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Monsieur le Président,  

La Suisse se réjouit de ce débat sur les droits de l'enfant en relation avec l’environnement 
numérique, d'autant plus qu'il permet aux enfants d’exprimer leurs opinions et besoins. Ce 
n'est qu'en écoutant leurs voix que nous pourrons formuler des réponses adéquates aux défis 
actuels et futurs.  

L'environnement numérique devient toujours plus important dans la vie des enfants, car les 
activités de la société, y compris l'éducation, les services publics et le commerce, s'appuient 
de plus en plus sur les technologies numériques. Les innovations dans ce domaine influencent 
la vie des enfants et leurs droits de manières diverses et interdépendantes.  

L'environnement numérique offre de nouvelles opportunités pour la réalisation des droits de 
l'enfant, mais présente également des risques de violation ou d'abus.  

La Suisse est préoccupée par le nombre croissant de cas d’exploitation sexuelle d’enfants en 
ligne, en particulier depuis le début de la pandémie de COVID-19. Celle-ci a eu comme 
conséquence une utilisation accrue des technologies numériques de la part des enfants, en 
particulier pour la scolarisation à distance, et a considérablement aggravé les risques existants 
pour les enfants en ligne. De plus, l'ampleur réelle de ces abus en ligne reste inconnue, en 
partie à cause des obstacles liés au signalement. 

Face à ces développements, la Suisse appelle à ce que les droits de chaque enfant soient 
respectés, protégés et réalisés dans l'environnement numérique. 

 

Chères et chers panelistes, 

Quelles mesures concrètes peuvent être mises en œuvre par les Etats pour sensibiliser les 
enfants sur leurs droits et les risques dans le domaine numérique ? En outre, qu’est-ce que 
les Etats peuvent faire de plus pour s’assurer que les entreprises qui affectent les droits de 
l'enfant dans le cadre numérique mettent en œuvre des règlements ainsi que des conditions 
de service adhérant aux normes les plus élevées en matière d'éthique et de sécurité dans la 
conception, le développement, et la commercialisation de leurs produits ? 
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Je vous remercie.  
 


